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Roya.u:nie-Uni, de Grande-Bretagne eU' Irlande du No~. R_rojet de re·solution 

L1Assemblee 6enerale, 
' . 

Rappelant les debats qu'elle a deja consacres a ltactivite et a l'efficacite. 

des .serVic~s d'ipformation de !'Organisation des Nations Unies et qui ont aqout1 a 
sa r6solution ll77 (XII) du 26 novembre 1957, 

Notant avec satisfaction le rapport du Comite d'experts charge d 1etudier 

l'action de !'Organisation des Nations Unies dans le domaine de 1 1information 

(A/3928) et lea observations (A/3945) que le Secretaire general a presentees sur 

ce rapport, 

Considerant que !'Organisation des Nations Unies devrait, dans les limites de 

son budget, diffuser des 1~1ormations objectives, en s'en tenant aux faits, sur les 
Nations Unies et leurs activites, 

Estimant que le SerVice de 1 1information devrait concentrer ses efforts sur les 

moyens d'information qui assurent un maximum d'efficacite aux moindres frais, 

Etant d'avis qu'il y aurait lieu, dans le programme d 1information de l'Orga­

nisation, d'attacher davantage d'importance au fonctionnement et a 1 1efficacite des 

~entres d'information par rapport au Service de 1 1informat1on du Siege, 

Etant d1avis, en outre, que le Service de 1 1 1nformation devrait, pour le 

_ )gramme d'intormation par lequel 11 renseigne les peuples du monde sur les buts 

les activites des Nations Unies, attacher une importance plus grande, et sans 

.;e croissante, a la cooperation avec les gouvernements, les organes prives 

d•information des masses, les institutions privees, les organisations non gouver­

nementales et les educateurs, 
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1. Fait siennes, compte tenu des considerations ~noncees dans le preambUle de 

la presente r~solution, les recommandations generales figurant au paragraphe 227 du 

rapport du Comite d'experts~ qui guideront le Service de !'information lorsqu 1il 

preparera et organisera ses travaux conformement aux directives generales donnees 

de temps a autre par l•Assemblee; 

2. ~ le Secretaire general de reconsiderer, a la lumiere des para~ 

graphes 228 a 245 du rapport, !'organisation du Service de !'information tant au 

Siege qu'a l'exterieur, la fa~on dont les programmes d 11nformation sont prepares 

et la coordination entre le Siege, les centres d 1 information et les institutions 

specialisees; 

~. Prie en outre le Secretaire general, en consultation avec le Camite 

consultatif pour les questions administratives et budgetaires - et eu egard a la 

recammandation que 1 1Assemblee generale a faite sienne en 1956, selon laquelle le 

total des depenses devait ~tre ramene, en trois ans, a un maximum annuel 

de 4.500.000 dollars - de mettre en oeuvre, en 1959, celles des recommandations 

contenues dans le rapport qui assureront le mieux que 1~ moyens d 1 information sont 

utilises avec le maximum d'efficacite aux moindres frais; 

4. Invite le Secretaire general a soumettre a 1 1Assemblee generale, a sa 

quatorzieme session, un rapport sur les progres accomplis dans la mise en oeuvre 

de la presente resolution. 
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